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CONSEIL MUNICIPAL   

 Séance du 07 mars 2022 
 
 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 07 mars 2022, les membres du Conseil municipal de la 
Commune de Saint-Gonnery se sont réunis à 20h à la salle du conseil sur la 
convocation qui leur a été adressée par le Maire le 01 mars 2022 conformément à 
l’article L.2121.10 du Code général des collectivités territoriales.  
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :   
1. VIET Claude                                                    
2. LE SAUCE Blandine 
3. ANGER Michel 
4. SCHNAIDERMAN Carole 
5. BIDAN Denis  
6. AUBIN Auguste 
7. RENOUARD Rachelle 

8. CALME Mickaël 
9. HUET Patrice 
10. PARCHEMIN Fanny 
11. CHEVALIER Nicolas 
12. RIGOUX Juline 

 

 

ÉTAIENT ABSENTS NON 
REPRÉSENTÉS :  

ROBIN Christophe 
MORVAN Rozenn 
LE METAYER Catherine 
 

 

 
 
 
 
 
Madame Juline RIGOUX est nommée 
secrétaire de séance par le Conseil 
Municipal. 

Présence de la secrétaire de Mairie. 
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Ordre du jour : 
 

1) Aménagement de la rue du Calvaire ......................................................................................................... 2 

2) Voirie ............................................................................................................................................................................. 2 

3) Bâtiments / cimetière/Etang ......................................................................................................................... 3 

4) Personnel ................................................................................................................................................................... 3 

5) Questions diverses ................................................................................................................................................ 4 

a) Lotissement ......................................................................................................................................................... 4 

b) Reprise de la boulangerie ............................................................................................................................ 4 

c) Recensement de la population ................................................................................................................ 4 

d) Ronde des vallées 2022 ................................................................................................................................ 4 

e) Vote des budgets ............................................................................................................................................. 4 

f) Hilvern ..................................................................................................................................................................... 4 

Aménagement de la maison éclusière : ................................................................................................... 4 

Box à vélos ................................................................................................................................................................ 4 

g) Point sur la 83ème semaine Fédérale de cyclotourisme .......................................................... 4 

h) Opération 0 déchet sur les bords des routes ................................................................................... 4 

i) Comité des Fêtes .............................................................................................................................................. 5 

j) Vœux du maire .................................................................................................................................................. 5 

k) Référent laïcité ................................................................................................................................................... 5 

l) Ukraine .................................................................................................................................................................... 5 

m)    Trail 8 mai 2022 au Canal d’Hilvern ........................................................................................................ 5 

 

1) Aménagement de la rue du Calvaire 
Reprise des travaux et aménagements sécurisés de carrefours : 

Une réunion est prévue le 15 mars, avec la Cabinet Nicolas et l’entreprise. Les 
emplacements des dos d’ânes seront à définir. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le maire à solliciter le conseil départemental du 
Morbihan au titre de la PST (voirie en agglomération).  

2) Voirie 
Suite à l’accord de la Région, Le goudronnage bicouche, Impasse des Colombes sera 
réalisé une subvention sera sollicitée auprès du Département (montant des travaux : 
5850€ HT). 
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Les fossés ont été curés aux lieux dits, Goultreux, Le Nezy et Brerec avec le concours des 
agriculteurs pour le transport de la terre. Le montant de la facture s’élève à 4530€ TTC. 

3) Bâtiments / cimetière/Etang 
 

 Garderie : le plaquiste est intervenu. Eclairage à changer : 660€ (augmentation de 
la puissance), Radiateurs à changer : 2 300 €. Reste à changer les 2 ouvertures et 
la peinture à faire.  

 Ecole : capteur C02 – achat avant le 15 avril et dépôt du dossier pour le 30 avril 
2022 : achat de 5 capteurs de CO2 (120 € l’unité) 

 Eglise : beffroi traitement contre les parasites, (en attente d’un retour du technico-
commercial)  

 Salle MK : attente proposition pour la sonorisation, nettoyage de la façade 
extérieur.  

 Audit énergétique : retour d’ici 3 semaines, (en cours avec la société ABEE) 
 Terrain des sports : taille des sapins 1380€ TTC par l’Entreprise Le Joly 

(intervention du 15 au 20 mars) 
 Cimetière : Validation d’une plaque à fixer sur le mur du cimetière au niveau du 

jardin du souvenir. Montant de 680€. Prévoir en sus l’achat de plaques 
commémoratives. Ces plaques seront revendues aux demandeurs.  
Remplacement des gravillons par des galets blancs.                                                                                                                                                    
Le cimetière est humide, il semble judicieux de réaliser une tranchée le long du 
mur avec une pente en direction d’ Hilvern. 
 le Conseil Municipal valide la proposition.  

 Aménagement des abords de l’étang : La demande d’aide financière à l’Agence 
Nationale des Sports dans le cadre du programme des « 5000 Equipements 
sportifs de proximité pour le 2022 » a été déposée comme décidé au dernier CM. 
Une convention d’utilisation a été signée avec le club de foot pour formaliser la 
demande de subvention d’un montant de 68 000 €.  Pour compléter le 
financement Mr Le Maire est autorisé à déposer une demande de subvention 
auprès du Département et de Pontivy Communauté pour un montant prévisionnel 
de travaux de 280 000€ HT (avec le pump track).  

4) Personnel 
 Présentation des obligations de la participation employeur sur la prévoyance à 

hauteur de 20% d’un montant qui sera défini à partir de Janvier 2025 et sur la santé 
à hauteur de 50% d’un montant qui sera défini à partir de Janvier 2026. 

 Un diaporama explicatif a été présenté.  
 Rifseep : Demande de plus de souplesse sur le montant des primes individuelles 

des agents, saisine de la CTP en proposant d’indiquer non plus les montants fixes 
par fonction mais les plafonds du corps de référence. 

Une proposition sera soumise au comité technique du centre de gestion. Ensuite, 
interviendra la délibération.  
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5) Questions diverses 
 

a) Lotissement  
Lotissement des pommiers : 7 lots vendus et 4 réservations.  Pour les lots privés, un lot 
réservé. 

Projet de lotissement rue du Verger, en réflexion. Le cabinet NICOLAS a été sollicité.  

b) Reprise de la boulangerie 
Recherche d’un boulanger. Monsieur le Maire devrait rencontrer dans les semaines à 
venir plusieurs candidats.  

c) Recensement de la population 
572 Logements et 1090 habitants ont été recensés. 

d) Ronde des vallées 2022 
Le comité organisateur de la Ronde des Vallées sollicite une prime de 100€ pour le 
passage dans notre commune. Il souhaite également avoir connaissance des 
coordonnées des associations locales pour assurer la sécurité. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré refuse de verser une prime, cependant les 
coordonnées des associations locales seront communiquées. 

e) Vote des budgets 
Date à retenir le 28 mars 2022 

f) Hilvern 
Aménagement de la maison éclusière : 
Pose de cimaises (22 mètres) afin de permettre à cette salle de devenir une véritable 
salle d’exposition. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré valide l’achat de 22 mètres de cimaise et 20 
tiges et crochets avec l’entreprise l’Atelier du Peintre pour une sommes de 227.70€.  

Box à vélos 
 Rendez-vous jeudi 10 mars,  pour arrêter l’emplacement destiné à recevoir le box à vélo 
financer par Pontivy Communauté. 

2 boxes à vélos sur dalle béton en acier galvanisé peint en marron – 2x2 vélos -  

g) Point sur la 83ème semaine Fédérale de cyclotourisme 
Réunion faite le 11 février avec Monsieur LAMOULER, responsable de l’organisation de la 
semaine fédérale.  

Manque encore une quinzaine de bénévoles pour la journée du 2 août  

h) Opération 0 déchet sur les bords des routes 
 L’opération aura lieu le samedi 12 Mars de 10h 00 à 12h00. Rendez-vous à 9h45 à 

la maison des associations muni de gants et d’un gilet jaune. Différents circuits 
seront faits sur la commune.  
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 Nettoyage des fossés du 7 au 13 mars 
 Dépôt sauvage d’ordures ménagères (département 22) est à déplorer.  

i) Comité des Fêtes 
Réunion programmée par Monsieur le MAIRE prochainement 

j) Vœux du maire 
Le contexte sanitaire n’a pas permis la cérémonie des vœux du maire aux dates 
habituelles. 

Une invitation de la population mi-avril est proposée avec présentation du projet de 
l’aménagement des abords de l’étang par le bureau d’études.  

k) Référent laïcité 
La loi n2021-1109 du 24 août 2021 impose aux communes la désignation d’un référent 
laïcité. 

Il revient au maire de le choisir et de fixer la durée.  

Mme Schnaiderman Carole est nommée référent laïcité pour la durée du mandat.  

l) Ukraine 
La situation de crise qui touche l’Ukraine appelle à une solidarité nationale pour soutenir 
les populations déplacées. 

Chaque commune de Pontivy Communauté est invitée à faire appel aux dons en fonction 
d’une liste spécifique.  

Nous avons diffusé l’information, école, presse, site et Facebook. 

Jeudi matin, les dons seront déposés à Pontivy et la protection civile programme un 
départ le vendredi 11 mars. 

Il en est de même pour les propositions d’hébergement des réfugiés. 

m) Trail 8 mai 2022 au Canal d’Hilvern 

Organisée par l’Association Noyalaise l’ADN. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les 
conseillers municipaux et lève la séance à 22h15.  

 


